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Erwägungen

E. 1
Le recourant ne conteste pas avoir été condamné pour des infractions qui tombent sous le
coup de l' art. 66a al. 1 CP . Il se prévaut de la clause de rigueur ( art. 66a al. 2 CP ) ainsi
que des art. 8 et 13 CEDH .

E. 1.1
Les conditions pour appliquer l' art. 66a al. 2 CP sont cumulatives. Afin de pouvoir
renoncer à une expulsion prévue par l' art. 66a al. 1 CP , il faut, d'une part, que cette mesure
mette l'étranger dans une situation personnelle grave et, d'autre part, que les intérêts publics
à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. Le
juge doit faire usage du pouvoir d'appréciation qui lui est conféré par une norme potestative
dans le respect des principes constitutionnels. S'il devait refuser de renoncer à l'expulsion
alors que les conditions de la clause de rigueur sont remplies, le principe de proportionnalité
ancré à l' art. 5 al. 2 Cst. serait violé. Le juge doit ainsi renoncer à l'expulsion lorsque les
conditions de l' art. 66a al. 2 CP sont réunies, conformément au principe de proportionnalité
( ATF 144 IV 332 consid. 3.3 p. 339 s.; arrêt 6B_639/2019 du 20 août 2019 consid. 1.2).

La loi ne définit pas ce qu'il faut entendre par une "situation personnelle grave" (première
condition cumulative) ni n'indique les critères à prendre en compte dans la pesée des
intérêts (seconde condition cumulative). En recourant à la notion de cas de rigueur dans le
cadre de l' art. 66a al. 2 CP , le législateur a fait usage d'un concept ancré depuis longtemps
dans le droit des étrangers. Compte tenu également du lien étroit entre l'expulsion pénale et
les mesures du droit des étrangers, il est justifié de s'inspirer, de manière générale, des
critères prévus par l'art. 31 al. 1 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à
l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) et de la jurisprudence y relative,
dans le cadre de l'application de l' art. 66a al. 2 CP . L' art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'une
autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Elle
commande de tenir compte notamment de l'intégration du requérant, du respect de l'ordre
juridique suisse par le requérant, de la situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de la situation financière ainsi que de
la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation, de la durée de la
présence en Suisse, de l'état de santé ainsi que des possibilités de réintégration dans l'Etat de
provenance. Comme la liste de l' art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et que l'expulsion
relève du droit pénal, le juge devra également, dans l'examen du cas de rigueur, tenir
compte des perspectives de réinsertion sociale du condamné ( ATF 144 IV 332 consid. 3.3.2
p. 340 s.; arrêts 6B_639/2019 précité consid. 1.3.1; 6B_598/2019 du 5 juillet 2019 consid.
4.3.1; 6B_704/2019 du 28 juin 2019 consid. 1.3.1). En règle générale, il convient d'admettre
l'existence d'un cas de rigueur au sens de l' art. 66a al. 2 CP lorsque l'expulsion constituerait,
pour l'intéressé, une ingérence d'une certaine importance dans son droit au respect de sa vie



privée et familiale garanti par la Constitution fédérale ( art. 13 Cst. ) et par le droit
international, en particulier l' art. 8 CEDH (arrêts 6B_639/2019 précité consid. 1.3.1;
6B_598/2019 précité consid. 4.3.1; 6B_704/2019 précité consid. 1.3.1).

Par ailleurs, dans l'appréciation du cas de rigueur, l'art. 66a al. 2, 2ème phrase, CP impose
expressément de prendre en considération la situation particulière de l'étranger qui est né ou
qui a grandi en Suisse. La jurisprudence rendue en droit des étrangers retient que la
révocation de l'autorisation d'établissement d'un étranger qui séjourne depuis longtemps en
Suisse doit se faire avec une retenue particulière, mais n'est pas exclue en cas d'infractions
graves ou répétées, même en présence d'un étranger né en Suisseet qui y a passé l'entier de
sa vie. On tiendra alors particulièrement compte de l'intensité des liens de l'étranger avec la
Suisse et des difficultés de réintégration dans son pays d'origine. Un étranger qui est né ou a
grandi en Suisse dispose d'un intérêt privé important à y demeurer, ledit intérêt devant être
pris en compte dans le cadre de la pesée des intérêts ( ATF 144 IV 332 consid. 3.3.3 p. 341
s.; arrêt 6B_639/2019 du précité consid. 1.3.1).

E. 1.2
La cour cantonale a constaté que le recourant est arrivé en Suisse à l'âge de cinq ans, de
sorte qu'il y a résidé 18 ans, au bénéfice d'un permis d'établissement, avec sa mère, sa
demi-soeur et son demi-frère. Cela étant, il n'avait pas noué de liens sociaux et
professionnels particulièrement intenses avec la Suisse au fil des années. Il avait bénéficié
d'un soutien de l'autorité publique et un encadrement médical lui avait été, à différentes
reprises, proposé, mais cela sans résultat probant. Il avait occupé la justice pénale, déjà en
tant que mineur, une bonne partie de ces années, n'ayant pas eu d'autre véritable occupation
que ses méfaits. Ses relations avec sa famille ne paraissaient pas spécialement étroites, sa
mère n'ayant pas hésité à l'envoyer en Colombie à titre de punition pour une durée de trois
mois, et ses liens avec sa demi-soeur, qu'il s'estimait en droit de " corriger ", ne paraissaient
pas vraiment harmonieuses. Ainsi, les années passées en Suisse ne lui avaient pas
véritablement permis de fonder un socle de valeur autour de liens familiaux et sociaux.

Rien ne permettait de penser que son intégration en Colombie serait particulièrement
difficile, dès lors qu'il en maîtrisait la langue, à tout le moins de manière à se faire
comprendre dans la vie quotidienne, et y avait de la famille, dont son père. Il y avait
d'ailleurs effectué deux séjours de trois mois en 2015 et 2017, et y avait même trouvé une
occupation auprès d'un menuisier cette dernière année, chose qu'il n'était pas parvenu à faire
en Suisse. En outre, les troubles dont souffrait le recourant n'étaient pas d'une gravité telle
qu'ils ne pourraient être traités en Colombie. Dès lors, il n'apparaissait pas que le recourant
se trouverait, en Colombie, dans une situation sensiblement plus défavorable qu'en Suisse,
où ses chances de réinsertion sociale n'étaient pas particulièrement bonnes. Le précité, qui
sollicitait une énième chance des autorités judiciaires, persistait en effet à consommer des
toxiques en prison, n'en respectait pas toutes les règles, n'avait entrepris aucun traitement, ni
établi un véritable projet futur. Au vu de ses agissements délictueux qui s'ajoutaient à
plusieurs antécédents et dénotaient un mépris persistant pour l'ordre juridique suisse et de
son intégration médiocre, son expulsion du territoire suisse pour la durée minimale de cinq
ans, ordonnée par le premier juge, était ainsi proportionnée et se justifiait pleinement.

E. 1.3
Il ressort du jugement attaqué que les seuls liens tangibles du recourant avec la Suisse sont
ceux qu'il entretient avec sa mère, son demi-frère et sa demi-soeur dans ce pays. Or, les



relations visées par l' art. 8 CEDH sont avant tout celles qui concernent la famille dite
nucléaire, soit celles qui existent entre époux ainsi qu'entre parents et enfants mineurs
vivant en ménage commun (cf. ATF 144 II 1 consid. 6.1 p. 12; 135 I 143 consid. 1.3.2 p.
146). La CourEDH a cependant admis dans un certain nombre d'affaires concernant de
jeunes adultes qui n'avaient pas encore fondé leur propre famille que leurs liens avec leurs
parents et d'autres membres de leur famille proche s'analysaient également en une " vie
familiale " (Arrêt de la CourEDH

Maslov c. Autriche du 23 juin 2008, req. n° 1638/03, § 62 et les références citées;
Gonin/Bigler, Convention européenne des droits de l'homme (CEDH), Commentaire des
articles 1 à 18 CEDH, 2018, n° 80). Cette question peut toutefois rester ouverte, car même à
supposer que le recourant puisse se prévaloir d'un droit découlant de l' art. 8 par. 1 CEDH ,
son expulsion pourrait de toute manière être confirmée au regard de l' art. 8 par. 2 CEDH
(cf. consid. 2 infra).

E. 2
Il convient de déterminer si l'intérêt privé du recourant à demeurer en Suisse pourrait
l'emporter sur les intérêts publics présidant à son expulsion. Cet examen implique en
particulier de déterminer si la mesure litigieuse respecte le principe de la proportionnalité
découlant des art. 5 al. 2 Cst. et 8 par. 2 CEDH (cf. ar rêt 6B_639/2019 précité consid. 1.4 et
les références citées).

E. 2.1
Comme vu ci-dessus, un étranger qui est né ou a grandi en Suisse dispose d'un intérêt privé
important à y demeurer. Dans le cas du recourant, cela lui permettrait de rester auprès des
membres de sa famille avec lesquels il vivait avant sa détention. Cependant, comme l'a
relevé la cour cantonale, les relations avec sa famille en Suisse ne paraissent pas être
particulièrement proches ou harmonieuses. Sa mère a admis ne plus savoir comment faire
pour gérer les agissements de son fils (arrêt attaqué, consid. B.c.b p. 7), de sorte qu'on ne
saurait le suivre lorsqu'il affirme qu'elle pourrait lui apporter le cadre et le soutien dont il
aura besoin au terme de sa détention. Par ailleurs, le recourant a de la famille en Colombie,
notamment son père, sa grand-mère et des cousins, ainsi que des amis, même s'il est moins
proche d'eux que des personnes vivant en Suisse. Il dispose donc dans ce pays d'un
entourage susceptible de l'aider à s'installer lors de son arrivée et ainsi faciliter son
intégration. Il y a en outre déjà vécu à deux reprises pendant plusieurs mois, et y a même
exercé un travail, ce qu'il n'est jamais parvenu à faire en Suisse. De toute évidence, sa
maîtrise de l'espagnol était suffisante pour travailler.

Le recourant se prévaut également de son intérêt à pouvoir suivre le traitement ambulatoire
ordonné par le Tribunal correctionnel. Cependant, ce traitement est compatible avec
l'exécution de la peine privative de liberté de 28 mois, laquelle doit être exécutée avant
l'expulsion ( art. 66c al. 2 CP ). Partant, le recourant pourra bénéficier de ce traitement
même si la décision d'expulsion était confirmée, à tout le moins pendant le temps de sa
détention. En outre, le recourant ne dit pas en quoi il ne pourrait pas poursuivre le traitement
thérapeutique dont il a besoin dans son pays d'origine. Par ailleurs, en tant que le recourant
formule le voeu de réduire son incapacité de travail grâce au suivi thérapeutique et de
pouvoir ainsi exercer au moins partiellement une activité lucrative en Suisse, cette
possibilité ne paraît pas moins réalisable en Colombie qu'en Suisse.



Aussi, les liens du recourant avec la Suisse ne sont pas particulièrement forts en dépit du
temps passé dans ce pays, tandis que ses possibilités de réintégration n'apparaissent pas
forcément moins bonnes en Colombie qu'en Suisse.

E. 2.2.1
En ce qui concerne les intérêts présidant à l'expulsion du recourant, on peut tout d'abord
relever que ses antécédents ne sont pas bons, puisqu'il a déjà été condamné à de multiples
reprises, notamment à des peines privatives de liberté, en tant que mineur (six mois et douze
mois) et en tant qu'adulte (un mois et trois mois). L'une de ses précédentes condamnations -
celle du 5 juin 2014 - porte sur une infraction figurant dans le catalogue de l' art. 66a al. 1
CP (brigandage muni d'une arme et brigandage en bande), toutefois commise alors qu'il
était mineur. Le recourant a ainsi déjà été condamné pour des infractions violentes. Comme
l'autorité précédente l'a observé, les antécédents sont pour la plupart spécifiques,
notamment en matière de brigandage. En outre, le recourant a récidivé durant les délais
d'épreuve de sursis et d'une libération conditionnelle précédemment accordés, et malgré les
mesures de substitution encore octroyées en dernier lieu (arrêt querellé, consid. 5.7.1). Ses
antécédents démontrent une propension à s'adonner de manière continue à la délinquance et
à violer l'ordre juridique suisse sans tenir compte des sanctions prononcées.

Dans la présente affaire, le recourant a été condamné pour deux infractions (agression et
brigandage) figurant dans le catalogue de l' art. 66a al. 1 CP , une seule d'entre elles
suffisant déjà à prononcer son expulsion. En droit des étrangers, la peine prononcée, par 28
mois de privation de liberté, aurait permis de révoquer son autorisation d'établissement sur
la base des art. 62 al. 1 let. b et 63 al. 1 let. a LEI (cf. l'arrêt publié aux ATF 139 I 145
consid. 2.1 p. 147, selon lequel constitue une " peine privative de liberté de longue durée "
au sens de l'art. 62 al. 1 let. b LEtr [depuis le 1er janvier 2019: LEI] toute peine dépassant
un an d'emprisonnement). Le recourant s'est attaqué physiquement à des inconnus qu'il a
croisés dans la rue, et ce pour des motifs futiles et égoïstes. Il a ainsi porté atteinte à un bien
juridique particulièrement important, soit l'intégrité physique d'autrui, en l'espèce celle de
trois personnes. Dans cette mesure, le recourant a attenté de manière grave à la sécurité et
l'ordre publics en Suisse. Il s'en est également pris au patrimoine d'autrui à trois reprises et a
enfreint de multiples et importantes règles de la LCR, de nature à mettre concrètement en
danger les autres usagers de la route. Pour le reste, le temps écoulé depuis la commission
des infractions n'est pas important.

E. 2.2.2
Le recourant met en exergue le fait que sa responsabilité en lien avec les infractions
commises a été considérée comme restreinte et que si elle avait été totale, aucune expulsion
n'aurait pu être prononcée. Cela étant, la cour cantonale a retenu que sa responsabilité n'était
que très faiblement à faiblement restreinte, conduisant à retenir une faute globalement grave
(arrêt entrepris, consid. 5.7.1 p. 29). Quoi qu'il en dise, sa diminution de responsabilité était
donc loin de pouvoir faire obstacle à son expulsion.

E. 2.2.3
Le recourant discute la gravité des faits en relation avec l'agression du 20 avril 2017. Or il
n'a pas remis en cause la quotité de la peine qui lui a été infligée et, ainsi, l'appréciation de
la gravité de sa faute à laquelle a procédé la cour cantonale. Lors de l'examen de la
proportionnalité de l'expulsion, il n'y a pas de place pour une nouvelle évaluation de la
gravité des faits dont le recourant s'est rendu coupable.



E. 2.2.4
Le recourant fait valoir que selon l'expert, le risque de réitération, jugé élevé, peut être
diminué par un traitement adéquat. Ce nonobstant, la cour cantonale a conclu à un pronostic
clairement négatif, ce que ne conteste pas le recourant. Par ailleurs, le recourant s'écarte des
constatations cantonales, sans en démontrer le caractère arbitraire, lorsqu'il soutient avoir
fait preuve d'une prise de conscience et de bonne volonté en fin de procédure et durant sa
détention, alors que la cour cantonale a constaté que sa collaboration à la procédure avait
été mauvaise et sa prise de conscience médiocre, les quelques excuses exprimées
apparaissant de pure convenance personnelle (arrêt querellé, consid. 5.7.1 p. 29).

La cour cantonale n'a par ailleurs pas manqué de relever que le recourant était suivi de
façon hebdomadaire par un psychologue, un psychiatre et un infirmier depuis début avril
2019 environ, qu'il avait demandé à plusieurs reprises de pouvoir travailler, mais était
toujours sur liste d'attente, et qu'il était également en cours de démarches pour suivre une
formation. Cela étant, le comportement du recourant pendant sa détention n'apparaît pas
particulièrement bon, puisqu'il a consommé des stupéfiants durant cette période et fait
l'objet de sanctions disciplinaires (arrêt querellé, D. p. 20)

Ainsi, s'il sollicite une énième chance des autorités judiciaires, le recourant ne démontre pas
concrètement être prêt à respecter les règles.

E. 2.3
En définitive, compte tenu de la mauvaise intégration du recourant, de la persistance de
celui-ci à violer l'ordre juridique suisse, de ses faibles perspectives de réinsertion
professionnelle et sociale en Suisse, de la gravité des infractions sanctionnées et du risque
de récidive élevé portant sur des infractions violentes, l'intérêt public à l'expulsion l'emporte
sur l'intérêt privé de l'intéressé à demeurer en Suisse. Il n'apparaît pas que le recourant se
trouvera en Colombie, pays avec lequel il entretient des liens, dans une situation
sensiblement plus défavorable qu'en Suisse, où toutes les mesures de resocialisation mises
en oeuvre depuis son adolescence n'ont connu aucun succès.

Dans ces circonstances, l'expulsion s'avère conforme au principe de la proportionnalité. La
seconde condition pour l'application de la clause de rigueur n'étant à tout le moins pas
réalisée, la cour cantonale n'a pas violé le droit fédéral, constitutionnel ou international en
ordonnant l'expulsion du recourant pour une durée de cinq ans.

E. 3
Compte tenu de ce qui précède, le recours dans être rejeté dans la mesure où il est
recevable. Comme il était dénué de chances de succès, la demande d'assistance judiciaire
doit être rejetée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant, qui succombe, supportera les frais
judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera fixé en tenant compte de sa situation
financière, laquelle n'apparaît pas favorable.
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